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PROJET FOURMIS

Projet

Depuis 2009, des étudiants affiliés au Réseau d’études des dynamiques transnationales et de 
l’action collective (REDTAC) ou au Département de science politique de l’Université de Montréal 
ont réalisé des documentaires vidéos sur différents enjeux contemporains de développement. 
Le projet FOURMIS (Formation ouverture et regards multimédias sur l’international et la 
solidarité) mobilise les connaissances contenues dans ces documentaires à l’aide de trousses 
pédagogiques interactives. Ces trousses sont organisées autour desdits documentaires, de 
ressources infographiques, d’activités participatives et de compléments théoriques. 

Chaque module permet de s’informer et de se forger une vision personnelle et éclairée des 
enjeux traités. Les huit premières trousses portent sur :
•	 la déforestation et l’agroforesterie
•	 les nouveaux enjeux de la migration
•	 l’environnement et la gestion des déchets
•	 la souveraineté alimentaire
•	 l’accaparement des terres 
•	 l’altermondialisme
•	 l’urbanisation
•	 les enjeux de genre 

Public visé

Les formations et les trousses pédagogiques du projet FOURMIS s’adressent aux enseignants 
et enseignantes des programmes internationaux des cégeps et d’études secondaires 
avancées, ainsi qu’aux responsables d’ONG francophones. Le but est d’offrir des outils 2.0 aux 
formateurs voulant innover dans leurs techniques d’enseignement, à l’aide d’outils interactifs 
et de supports multimédias.

Contact

Dominique Caouette
Coordonnateur, Réseau d’études des dynamiques transnationales et de l’action collective (REDTAC)
Département de science politique, Université de Montréal
dominique.caouette@umontreal.ca 

Maïka Sondarjee
Membre associée, Réseau d’études des dynamiques transnationales et de l’action collective (REDTAC)
Doctorante, Université de Toronto
maika.sondarjee@mail.utoronto.ca
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Description

Occupant près de 25 % des terres de la planète, l’agriculture fournit aujourd’hui une production 
sans précédent. Pourtant, près de 800 millions de personnes souffraient de la faim en 2015, 
dont plus des trois quarts sont des ruraux vivant justement de l’agriculture. Avec la libéralisation 
des marchés agricoles, l’alimentation s’est vu attribuer une valeur marchande au même titre 
que n’importe quel bien de consommation. Ce module présente le concept de souveraineté 
alimentaire comme une piste de solution à la libéralisation des échanges agricoles. 

Objectifs

À la fin de ce module, les membres du groupe devraient être en mesure de :

•	 Cerner et comprendre les facteurs qui ont fait naitre le concept de souveraineté alimentaire 
et les dynamiques qui façonnent le modèle d’agriculture néolibéral ;

•	 Comprendre ce que représente la notion de souveraineté alimentaire et distinguer les 
acteurs, les forces et les débats qui l’animent ; 

•	 Réfléchir aux défis et aux solutions pour repenser nos modèles agricoles et s’interroger sur 
les répercussions de nos choix en tant que citoyens et consommateurs.

Déroulement

1. Remue-méninges (20 minutes)

2. Apprentissage collectif (60 minutes)

4. Documentaire (retour et discussion) (20 minutes)

5. Élaboration et proposition d’une politique de souveraineté alimentaire (60 minutes)

Total : 2 h 40

MODULE 4
Souveraineté alimentaire
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1. Remue-méninges

Objectif

Susciter la curiosité des membres du groupe sur la problématique de la faim dans le monde. Le 
visionnement d’un court film d’animation permet de présenter le concept de souveraineté alimentaire 
en vulgarisant les enjeux qui seront abordés tout au long du module. Dans le but de favoriser l’ouverture 
et la réflexion, nous proposons la question suivante :

Des études démontrent que les ressources mondiales permettraient de nourrir 12 milliards 
d’individus. Pourtant, une personne meurt toutes les quatre secondes des conséquences 
directes ou indirectes de la malnutrition.

Source : Jacques Diouf, ancien président de la FAO 

Qu’est ce qui explique qu’il y ait encore des famines malgré cette ère d’abondance ?

Déroulement

1.	 La formatrice ou le formateur inscrit la question d’initiation au tableau. 

2.	 Il ou elle ouvre la discussion sur l’affirmation inscrite.

3.	 La formatrice ou le formateur présente la vidéo de Denis van Waerebeke : Comment nourrir tout 
le monde ? 

Synopsis 
Aujourd’hui, près d’un milliard d’êtres humains souffrent de la faim dans le monde. Pourtant, la 
planète possède suffisamment de ressources pour nourrir tous ceux qui l’habitent. Ce film, réalisé au 
lendemain des émeutes de la faim de 2007-2008, fait le point sur la situation et évoque des pistes de 
solution pour résoudre le problème de la faim dans le monde.

Matériel nécessaire
 

•	 Vidéo Comment nourrir tout le monde : youtube.com/watch?v=Bd0gxiwtp3A 
•	 Projecteur
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2. APPRENTISSAGE COLLECTIF

Structure des compléments théoriques : 

La matière à distribuer pour l’apprentissage collectif est divisée en quatre sections (A, B, C et D). 
Chacun de ces compléments théoriques abordent un thème relatif à la souveraineté alimentaire.

Section A : Contexte
Section B : Acteurs, forces et débats
Section C : Revendications
Section D : Défis et pistes de solutions

À faire lors de la séance qui précède la formation : 

1) Créer les groupes de base

Lors de la rencontre précédant la formation, la formatrice ou le formateur divise les participants et les 
participantes en sous-groupes de quatre personnes (la formatrice ou le formateur trouvera plus bas les 
indications à suivre lorsque le nombre d’individus n’est pas divisible par quatre). Ces premiers sous-
groupes seront appelés les groupes de base. 

2) Distribuer les annexes aux groupes de base

Chaque personne d’un groupe de base se verra attribuer une lettre au hasard (A, B, C ou D). Cette lettre 
correspond à son groupe d’experts et donc au complément théorique qui lui sera remis (exemple : 
la personne A reçoit la section A, la personne B reçoit la section B, et ainsi de suite).

3) Expliquer le travail individuel 

La formatrice ou le formateur distribue les compléments théoriques A, B, C et D (voir annexes) aux 
participants et aux participantes en fonction de la lettre qui leur ont été attribuée. Les membres du 
groupe devront lire leur section à l’avance à la maison ou sur place si le temps le permet.

4) Apprentissage collectif, partie 1 : Rencontre des experts

Les participants et les participantes se réunissent d’abord en groupe d’experts pour débattre de la 
façon dont ils comprennent et perçoivent la matière qu’ils ont eu à lire. 

5) Apprentissage collectif, partie 2 : Retour en groupes de base

La formatrice ou le formateur informe les membres du groupe qu’ils doivent retourner en groupe de 
base et enseigner cette matière aux autres membres de leur groupe de base.
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Indications lorsque le nombre d’individus n’est pas divisible par quatre 

Si le nombre d’individus n’est pas divisible par quatre, nous vous suggérons la création d’experts 
indépendants qui seront appelés les Jokers.

Par exemple, si après la formation des groupes de base de 4 personnes, il reste deux ou trois personnes 
sans équipe, la formatrice ou le formateur pourra attribuer à chacune de ces personnes l’un des cinq 
rôles de jokers présentés plus bas.

Les jokers représentent des acteurs clés en matière de sécurité ou de souveraineté alimentaire :

1) L’Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO)	
2) Monsanto	
3) Via Campesina
4) Pays appartenant au groupe de CAIRNS (le Canada)	
5) Pays en développement (le Togo)

Déroulement de la séance pour les jokers

1.	 Travail individuel : des compléments théoriques correspondants à chacun des jokers sont 
distribués aux personnes qui vont incarner l’un de ces rôles (voir annexes). Elles devront donc lire 
le complément théorique qui leur revient. 

2.	 Rencontre des groupes d’experts : lorsque les membres du groupe se rencontreront en groupe 
d’experts, les jokers se réuniront de leur côté, qu’ils soient deux, trois ou cinq. 

3.	 Rencontre en groupe de base : au moment de reformer les groupes de base, chaque joker sera 
jumelé à un groupe de base. Les jokers devront présenter aux autres membres de l’équipe l’acteur 
clé qu’ils représentent, leurs objectifs et par quels moyens ils les mènent à bien. 

4.	 Élaboration et proposition d’une politique de souveraineté alimentaire : à ce stade-ci, les jokers 
demeurent dans le groupe de base avec lequel ils ont été jumelés et participent à l’élaboration de 
la politique de souveraineté alimentaire. Ils devront défendre les intérêts qu’ils représentent. 
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 Réunion entre experts

Objectif

L’objectif de cette activité est de permettre aux membres des groupes d’experts d’approfondir leur 
compréhension du sujet, afin de l’expliquer plus tard aux membres de leur groupe de base. Les membres 
du groupe seront appelés à confronter leurs idées, à coopérer et à faire preuve de créativité. 

Déroulement

1.	 La formatrice ou le formateur aura pris soin de lire la page précédente sur le déroulement de 
l’apprentissage collectif. Comme indiqué, les membres du groupe auront été préalablement 
divisés en sous-groupes de quatre personnes (groupes de base) et se seront vu attribuer une lettre 
distincte A, B, C ou D, correspondant à leur groupe d’experts. Chaque membre des groupes de 
base aura lu, avant la formation, la section correspondante à sa lettre (voir annexes). 

2.	 La formatrice ou le formateur invite les membres du groupe à se réunir en groupe d’experts (tous 
les A ensemble, tous les B ensemble et ainsi de suite) afin qu’ils discutent de ce qu’ils ont lu sur 
leur expertise.

3.	 Les groupes d’experts auront 15 minutes pour mettre en commun leurs connaissances et discuter 
en s’appuyant sur la liste de questions de réflexion à la fin de chaque section.

Matériel nécessaire

•	 Les compléments théoriques
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REtour en groupes de base 

Objectif

L’objectif de cette activité est de faire appel à la responsabilité individuelle de chaque personne, 
car chaque expert devra partager ses connaissances avec les membres de son groupe de base. 
En enseignant à leurs camarades, les experts consolideront leur compréhension de la matière et 
amélioreront leurs habiletés à exprimer leurs idées et leurs désaccords, à argumenter et à coopérer. 

Déroulement

1.	 Les participants et les participantes se regroupent en groupes de base et chaque expert fait part 
ce qu’il ou elle a appris de leur lecture et de leur discussion avec leur groupe d’experts respectif. 
C’est-à-dire que A enseigne à B, C et D, puis c’est au tour de B, etc., jusqu’à ce que tous les 
membres du groupe de base maitrisent la matière présentée des autres (environ 10 minutes par 
expert).

2.	 La formatrice ou le formateur encourage la discussion en se promenant à travers les groupe de 
base.

Matériel nécessaire

•	 Les compléments théoriques
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3. Documentaire

Choosing Food Sovereignty in the Philippines : Rethinking Agriculture
2011

Réalisatrice : Arca Arguelles-Caouette
Synopsis

Ces deux extraits sont tirés du documentaire Choosing Food Sovereignty in the Philippines, réalisé 
en 2011. Le premier (de 5:51 à 7:23) présente les conséquences de la « révolution verte », menée 
depuis les années 1970 aux Philippines, à l’origine d’une transition entre une agriculture traditionnelle 
vers une agriculture intensive. Ainsi, on peut voir qu’au cours de cette période, le nombre de variétés 
cultivées aux Philippines a radicalement baissé. 
Le second extrait de ce documentaire (16:19 à 17:41) présente et examine le modèle agricole de la 
permaculture en se basant sur une ferme des Philippines : à quoi correspond ce modèle ? Quels en 
sont ses principes ? Est-il viable à grande échelle ? 

Objectif

Les extraits de ce documentaire permettent de présenter et d’illustrer les concepts d’agriculture 
intensive et de permaculture aux membres du groupe afin de leur donner des pistes de réflexion sur 

les différents enjeux que comporte la souveraineté alimentaire.

Déroulement

1.	 La formatrice ou le formateur prend soin d’avoir lu le complément théorique.
2.	 Il ou elle présente la vidéo. 
3.	 Il ou elle lance la discussion en s’inspirant des questions de réflexion suivantes :

•	 Qu’est-ce qui a motivé les Philippines à se tourner vers un modèle d’agriculture intensive ?
•	 Quels sont les avantages et les inconvénients d’une telle transition ? Sur le plan économique ? 

Social ? Environnemental ? 
•	 Comment expliqueriez-vous dans vos mots la méthode de permaculture ? Si vous étiez un 
agriculteur aux Philippines, quel mode de production privilégieriez-vous ? Quels sont les facteurs 
qui influenceraient votre choix ? 

Matériel

•	 Un projecteur
•	 Le documentaire Choosing Food Sovereignty in the Philippines
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Comme c’est le cas pour beaucoup de pays émergents, le secteur agricole aux Philippines est un 
des principaux piliers de l’économie. Il emploie 32 % de la main-d’œuvre et on estime sa part du 
PIB à 11,2 %. C’est pourquoi il fait l’objet d’une attention particulière de la part du gouvernement, 
comme l’atteste la tentative de réforme agraire de 1988, qui avait pour objectif la mise en place d’une 
meilleure répartition des terres cultivables. 

Si ce pays est un gros exportateur de denrées agricoles, il doit faire face à une concurrence très 
forte, notamment depuis la libéralisation des échanges agricoles amorcée dans les années 1980. 
Aujourd’hui, les Philippines exportent principalement dix types de cultures : canne à sucre, riz, noix 
de coco, banane, maïs, ananas, manioc, mangues, ainsi que certains autres types de légumes et de 
fruits. Cette faible diversité dans la production agricole traduit une volonté explicite de mettre en 
place un modèle de monoculture de production intensive. Pourtant, cette transition n’a pas été vue 
d’un bon œil par l’ensemble des Philippins en raison de ses limites : utilisation massive de pesticides et 
d’OGM, appauvrissement des terres, dépendance nationale à des denrées agricoles qui a provoqué 
une balance commerciale négative. 

Face à cela, des chercheurs, appuyés par certains mouvements paysans et des ONG, ont cherché 
à réintroduire un modèle d’agriculture différent, existant depuis des millénaires. Leur modèle est 
basé non pas sur une monoculture intensive, mais sur une pluri culture calculée en fonction de la 
complémentarité des plantes : la permaculture, science ayant pour objet la conception de cultures, de 
lieux de vie, et de systèmes agricoles humains utilisant des principes d’écologie et le savoir des sociétés 
traditionnelles pour reproduire la diversité, la stabilité et la résilience des écosystèmes naturels. Ce 
modèle apparait comme une solution intéressante pour les agriculteurs cherchant à s’émanciper des 
modèles de production intensifs. À plus grande échelle, il pourrait permettre au pays de réaliser la 
souveraineté alimentaire en libérant le marché agricole du processus de l’économie néolibérale.

Complément théorique

Choosing Food Sovereignty in the Philippines 
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4. Élaboration d’une 
politique de souveraineté alimentaire

Objectif

L’objectif de cette section est de consolider les connaissances acquises en les transposant dans une 
activité pratique et concrète. Les membres du groupe devront réfléchir, argumenter et coopérer pour 
développer et présenter une politique de souveraineté alimentaire. En se mobilisant dans la poursuite 
d’un objectif commun orienté vers la recherche de solutions, tous seront appelés à développer leur 
savoir-vivre ensemble et leur apprentissage de la citoyenneté. 

Déroulement

1.	 Les groupes de base auront 15 minutes pour élaborer une politique de souveraineté alimentaire. 
2.	 Un porte-parole de chaque groupe aura 5 minutes pour présenter les propositions de leur groupe 
de base à tous les participants et les participantes. 

3.	 À la fin des présentations, les participants et les participantes devront voter pour leur politique de 
souveraineté alimentaire favorite. 

Matériel nécessaire

•	 Papier et crayons
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ANNEXES



Section A

SECTION A — Contexte

Néolibéralisme et libéralisa-
tion des échanges agricoles

Théorie des pratiques 
économiques et politiques, le 
néolibéralisme soutient que le 
bien-être de l’humanité peut 
être atteint par la maximisation 
des libertés entrepreneuriales. 
Celles-ci doivent évoluer dans un 
modèle institutionnel qui défend 
les droits de propriété, la liberté 
individuelle, les marchés sans 
entraves et le libre-échange. A 
l’échelle planétaire, les échanges 
économiques sont fondés sur la 
théorie des avantages compar-
atifs de Ricardo. Cette théorie 
avance que, à la condition qu’il 
existe une différence entre les 
couts comparés pour produire 
différents produits dans plu-
sieurs pays, chacun d’entre eux 
trouvera avantage à se spécial-
iser et à exporter les biens pour 
lesquels il bénéficie d’un avan-
tage comparatif. En échange, 
il importera les autres biens de 
ses partenaires qui bénéficient 
d’avantages comparatifs pour la 
production de ces biens. Le gain 
d’échange global n’a aucune 
raison d’être également réparti 
entre les pays : le modèle en est 
un de gain réciproque inégal. 
Enfin, le néolibéralisme promeut 
les spéculations.

La conjoncture des multiples cri-
ses alimentaires, énergétiques, 
financières et écologiques au 
cours de la dernière décennie a 
clairement illustré les limites de 
ce modèle basé sur l’accumu-
lation du capital. Alors qu’il a 
été démontré que les ressourc-
es mondiales permettraient de 
nourrir 12 milliards d’individus, 
près de 800 millions d’entre eux 
souffraient de la faim en 2015, 
dont les trois quarts sont des 
paysans qui vivent justement 
de l’agriculture. La crise alimen-
taire de 2007-2008, qui s’est car-
actérisée par une flambée du 
prix des denrées alimentaires, 
compromettant l’accès d’une 
part de la population du Sud à 
une alimentation suffisante, a 
mis en lumière la nécessité de 
revoir les stratégies pour résou-
dre les problèmes de la faim 
et de la pauvreté rurale. D’une 
part, les gouvernements, soute-
nus par les grandes institutions 
financières internationales, com-
me la Banque mondiale, ont 
appelé à produire davantage 
de nourriture pour subvenir aux 
besoins des populations rurales. 
Ils ont de cette manière fait la 
promotion, des solutions techni-
co-productivistes qui ne remet-
tent nullement en question les 
fondements économiques néo-
classiques sur lesquels ces insti-
tutions ont bâti leur modèle de 
développement. Aux antipodes 
de ces postulats, les défenseurs 

de la souveraineté alimentaire 
y ont vu la démonstration que 
le débat alimentaire repose sur 
des considérations politiques, 
plutôt que techniques. 

Sécurité alimentaire et souver-
aineté alimentaire

En premier lieu, il convient 
d’établir une distinction claire 
entre sécurité alimentaire et sou-
veraineté alimentaire. La sécu-
rité alimentaire fait référence à 
la disponibilité – généralement 
mesurée par le rendement des 
récoltes – et à l’accessibilité des 
aliments en quantité suffisante 
pour une population donnée. La 
sécurité alimentaire ne s’intéres-
se pas aux causes profondes de 
la faim dans le monde ni aux 
moyens d’enrayer ces causes, ni 
à l’origine des aliments. Au nom 
de la sécurité alimentaire, on a 
ainsi favorisé l’intensification des 
monocultures et l’utilisation de 
nouvelles technologies telles 
que les pesticides, afin de pro-
duire davantage et plus rapide-
ment. C’est pourquoi plusieurs 
auteurs considèrent que la no-
tion de sécurité alimentaire fait 
l’affaire des puissants.

La souveraineté alimentaire, au 
contraire, est un concept poli-
tique qui s’intéresse aux causes 
structurelles de la faim et qui 
encourage l’action des peuples 
et des gouvernements pour 



une réappropriation collective 
des moyens de production ag-
ricole. Comme tout concept en 
émergence, la souveraineté ali-
mentaire ne revêt pas une seule 
définition fixe et unanime. C’est 
un concept bien vivant qu’on 
utilise, qu’on remet en question 
et qui porte différents sens selon 
les groupes qui l’adoptent. Sel-
on la définition du mouvement 
international Via Campesina, 
qui est à l’origine de la notion 
et l’a fait naitre dans le débat 
public lors du Sommet mondi-
al de l’alimentation en 1996, la 
souveraineté alimentaire désig-
ne « le droit des populations, 
des communautés et des pays 
à définir leurs propres politiques 
agricoles et alimentaires sans 
dumping vis-à-vis les pays tiers 
» (Via Campesina, 2004). Elle de-
mande aussi que l’agriculture ne 
soit pas incluse dans les traités 
de libre-échange. Pour les ten-
ants de ce concept, la solution 
au problème de la faim ne réside 
pas dans l’augmentation des 
rendements à court terme, mais 
bien dans le contrôle démocra-
tique exercé sur les ressources 
afin de les sauvegarder et de 
veiller à leur juste partage. La no-
tion de souveraineté alimentaire 
remet ainsi en question les fon-
dements du modèle néolibéral 
et rappelle l’urgence de dével-
opper et de valoriser des modes 
de vie, de production et de con-
sommation plus durables et plus 
équitables. 

Concrètement, à quoi le con-
cept de souveraineté alimen-
taire s’oppose-t-il ? 

La libéralisation du commerce 
agricole et ses effets

Pour les tenants de la souver-
aineté alimentaire, les pro-
duits agricoles ne doivent pas 
être soumis à la même logique 
marchande que n’importe quel 
autre bien, en raison de l’im-
portance du secteur pour la 
survie des peuples, la culture, 
l’économie et l’environnement. 
Le problème est que le marché 
néolibéral ne parvient pas à 
nourrir le monde. La libéralisa-
tion du marché agricole aurait 
donc pour effet de dérober aux 
produits alimentaires leur statut 
de biens assurant l’alimentation 
et la sécurité des moyens d’exis-
tence des populations, les trans-
formant en produits de spécu-
lation et de marchandage au 
profit des grands investisseurs. 
Le modèle néolibéral est d’ail-
leurs accusé de faciliter l’accapa-
rement des terres par l’entrem-
ise des investissements fonciers 
à grande échelle. Les grandes 
plantations, les monocultures de 
palme, de soya ou de cannes à 
sucre sont des exemples de ces 
investissements fonciers. Ces 
investissements sont avant tout 
orientés sur la mise en marché 
des produits agricoles qui ne 
sont pas nécessairement des-
tinés à la consommation hu-
maine, par exemple les agro car-
burants, les agro plastiques ou la 
nourriture pour le bétail, ou qui 
sont destinés à la transforma-
tion alimentaire, comme l’huile 
de palme, et ne contribuent pas 
forcément à la réalisation des 

objectifs en matière de sécurité 
alimentaire. 

La concentration du pouvoir 
entre les mains des multinatio-
nales

Alors que le consommateur est 
souvent mis en avant comme 
étant le grand bénéficiaire de la 
libéralisation du commerce ag-
ricole en ayant accès à des pro-
duits alimentaires à faible cout, 
les grands vainqueurs sont plutôt 
quelques entreprises d’intrants 
(engrais chimique, semences), 
de transformation et de grande 
distribution, qui détiennent un 
pouvoir considérable dans des 
domaines nécessaires à la sur-
vie de l’humanité. La concentra-
tion de ce pouvoir s’effectue sur 
toute la chaine de production 
agricole, de l’agrofourniture – 
semences, produits chimiques, 
matériels agricoles – à la trans-
formation et à la fabrication 
de produits alimentaires finis, 
jusqu’à la grande distribution. 
Selon les estimations de l’organ-
isme GRAIN, deux sociétés déti-
ennent respectivement 65 % et 
44 % des marchés mondiaux de 
semences de maïs et de soja, six 
sociétés contrôlent 75 à 80 % du 
commerce mondial des bananes 
et les trente premières entre-
prises de distribution alimen-
taire représentent un tiers des 
ventes mondiales en épicerie. 
Les industries de l’agroalimen-
taire qui négocient directement 
avec les producteurs des pays 
en développement ont donc 
significativement contribué à la 
baisse des prix offerts aux agri-
culteurs pour leurs produits, en 
plus d’imposer des conditions 
de production rigoureuses. Bref, 



une concurrence déloyale s’est 
installée entre d’immenses mul-
tinationales aux ressources et au 
pouvoir démesurés et les petits 
producteurs locaux des collec-
tivités du Sud. 

Fixation et volatilité des prix 
sur les marchés agricoles et 
subventions agricoles. 

Bien que le commerce inter-
national des produits alimen-
taires ne porte que sur 15% de 
la production agricole totale, les 
prix nationaux sont fixés sur les 
marchés internationaux. On par-
le donc de marchés de preneur 
de prix (price taker), où les prix 
ne correspondent pas aux couts 
moyens de production, mais au 
prix le plus bas disponible sur 
le marché. En conséquence, de 
nombreux paysans n’arrivent 
pas à concurrencer les impor-
tations qui se vendent à bas 
prix. À l’instar de prix trop bas, 
la hausse subite des prix sur le 
marché agricole a également 
des conséquences désastreuses 
sur les populations les plus pau-
vres, comme l’illustre la crise ali-
mentaire de 2007-2008. En effet, 
la volatilité des prix sur le marché 
agricole joue toujours en dé-
faveur d’un groupe. Quand les 
prix sont trop bas, des centaines 
de millions de producteurs ne 
revendent pas leur production 
assez cher et ne parviennent 
pas à se nourrir. Quand les prix 
sont trop hauts, ce sont les con-
sommateurs-acheteurs qui n’ont 
plus suffisamment d’argent pour 
acheter les aliments. Des prix 
trop élevés représentent donc 
également une menace à la 
sécurité alimentaire de millions 
de personnes et cela ne per-
met pas pour autant d’amélior-
er significativement la situation 
financière des petits produc-

teurs. De telles augmentations 
ponctuelles et disproportion-
nées des prix sur les marchés 
agricoles ne permettent pas aux 
petits producteurs de modernis-
er leur exploitation et d’amélior-
er réellement leur situation. Par 
exemple, Haïti était un pays ex-
portateur de riz dans les années 
1980. Dans les années suivant-
es, le gouvernement américain 
s’est mis à subventionner mas-
sivement ses producteurs de riz 
au Texas et en Louisiane et les 
petits producteurs haïtiens, mis 
en concurrence avec le marché 
américain, n’ont pas été capa-
bles de faire face, si bien qu’au-
jourd’hui, Haïti importe 83% du 
riz consommé par sa population. 
Le pays n’a plus la possibilité 
de produire, bien que la capac-
ité physique et climatique pour 
le faire soit toujours présente. 
Le concept de souveraineté al-
imentaire renvoie à une ques-
tion d’équité : comment est-il 
acceptable que les subventions 
d’un État puissant comme les 
États-Unis entrent en concur-
rence avec les producteurs de 
riz haïtiens ?

En plus des écarts de productiv-
ité qui peuvent être substantiels 
à la faveur des pays industrial-
isés, les pays du Nord accord-
ent d’énormes subventions à 
leurs agriculteurs, sous forme 
de mesures d’aide directe aux 
agriculteurs, de subventions à 
la production ou même de sub-
ventions à l’exportation. Même 
avec la volonté de le faire, les 
gouvernements des pays moins 
avancés n’ont pas les ressources 
pour concurrencer avec les sub-
ventions accordées par les pays 
développés. 

Questions de réflexion A

1) À la lumière de vos lectures, 
quels sont les facteurs qui ont 
fait naitre le concept de souver-
aineté alimentaire ? Dans vos 
mots, comment définiriez-vous 
la notion de souveraineté ali-
mentaire ? 

2) Selon vous, les matières 
premières agricoles sont-elles 
des biens commercialisables 
comme tout autre bien de con-
sommation ? Justifiez.  

3) À votre avis, la faim dans le 
monde est-elle une fatalité ? 
Comment expliquez-vous la re-
lation entre la libéralisation des 
échanges agricoles et la faim 
dans le monde ? 

4) Quels sont les mécanismes 
qui entraînent une concurrence 
inégale entre les grands et les 
petits producteurs ? 

5) À votre avis, comment devrait-
on fixer les prix sur les marchés 
agricoles ?



SECTION B — Acteurs, forces 
et débats

Quels sont les acteurs dans le 
débat sur l’agriculture ? 

Les pays du monde rassem-
blés en trois groupes

À l’échelle internationale, les 
revendications et les positions 
des pays peuvent être partagées 
en trois groupes. D’abord, le 
groupe des pays industrialisés 
se compose des États-Unis et 
des pays européens. On leur 
reconnait l’objectif de vouloir 
maintenir une certaine forme de 
soutien direct à leur agriculture. 
Ils affirment que cela ne fausse 
pas la concurrence et réclament 
une plus grande libéralisation 
du marché agricole mondial, 
malgré le fait qu’ils appliquent 
des mesures relativement pro-
tectionnistes dans le secteur 
agricole. Le deuxième groupe 
est celui dit de Cairns, reconnu 
comme le groupe des agro-ex-
portateurs loyaux, composé de 
grands pays comme le Brésil, le 
Canada, l’Afrique du Sud, l’Ar-
gentine et l’Australie. Ces pays 
bénéficient d’une plus grande 
compétitivité sur le marché in-
ternational et ils réclament la 
fin des privilèges détenus par le 
premier groupe qui exerce une 
certaine forme de protection-
nisme dans le secteur agricole. 

Ils seraient les grands gagnants 
de la libéralisation totale des 
marchés agricoles mondiaux, 
ce qui leur donnerait un accès 
facilité aux marchés des États-
Unis et de l’Europe. Le dernier 
groupe est composé des pays 
en développement (PED) et 
des pays moins avancés (PMA), 
lesquels bénéficient de peu 
d’avantages comparatifs et dont 
la volonté est d’assurer le dével-
oppement rural sans trop souf-
frir de la concurrence mondiale 
qui menace leurs économies 
nationales. Ces pays ne forment 
pas une catégorie homogène ; 
les trajectoires économiques et 
politiques varient énormément 
de l’un à l’autre.

Les institutions financières in-
ternationales (IFI) : la Banque 
mondiale, le FMI et l’OMC

Au sein des institutions fi-
nancières internationales, dont 
la Banque mondiale et le Fonds 
monétaire international (FMI), 
il existe un préjugé persistant 
selon lequel les problèmes de 
pauvreté et de la faim ne pour-
ront être enrayés que par les in-
vestissements privés (étrangers, 
mais aussi nationaux), la priva-
tisation des terres et l’augmen-
tation des rendements grâce à 
l’industrialisation de l’agricul-
ture. Depuis les années 1980, les 
politiques internationales ont 

ainsi privilégié un modèle libéral 
d’agriculture industrielle. Aujo-
urd’hui, le libre-échange con-
stitue toujours l’unique cadre 
international pour les négocia-
tions sur les politiques agricoles, 
qui se discutent par l’entremise 
de l’Organisation mondiale du 
commerce (OMC) dans le re-
spect des exigences du FMI et 
de la Banque mondiale. L’OMC 
reconnait que la sécurité ali-
mentaire est un objectif légi-
time, mais l’organisation entend 
l’atteindre par la libéralisation 
du commerce agricole. Le droit 
de l’OMC ne reconnait que la 
fonction productive de l’agricul-
ture et réfute son caractère mul-
tifonctionnel. Le dernier cycle de 
négociation de l’OMC, appelé le 
cycle de Doha, est tombé dans 
l’impasse, n’arrivant pas à trou-
ver de compromis sur les posi-
tions difficilement conciliables 
des trois groupes de pays men-
tionnés plus haut (les pays indus-
trialisés, le groupe de Cairns et 
les PED et PMA).

Les organisations internatio-
nales : les Nations Unies et la 
FAO

Du côté des Nations Unies, il ex-
iste plusieurs agences et fonds 
qui s’occupent des enjeux liés à 
la faim, la production alimentaire 
et le commerce agricole. La FAO 
(Organisation des Nations Unies 
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pour l’agriculture et l’alimenta-
tion) a été créée en 1945. Le rôle 
principal de l’institution était 
alors de fournir une assistance 
technique pour augmenter la 
production et rétablir la sécurité 
alimentaire dans les périodes de 
pénurie de l’après-guerre. His-
toriquement, la FAO n’a pas con-
testé le cadre de référence de la 
libéralisation des échanges agri-
coles. Elle s’est plutôt engagée 
dans des approches qui priv-
ilégient une augmentation de la 
production agricole pour enray-
er la faim. Dans les dernières an-
nées, l’organisation a cependant 
effectué un certain virage vers 
la reconnaissance des principes 
de la souveraineté alimentaire. 
Elle a mis sur pied un cadre de 
référence appelé les Directives 
sur la gouvernance foncière, 
adopté par les 125 membres du 
Comité des Nations Unies pour 
la sécurité alimentaire mondi-
ale (CSA) en mai 2012 ; elle y 
présente une approche nova-
trice fondée sur les droits de la 
personne et en particulier sur 
les droits économiques, sociaux 
et culturels relatifs à la gouver-
nance des terres, des pêches et 
des forêts. Pour la première fois, 
la FAO fait la promotion des 
droits fonciers sécurisés et d’un 
accès équitable aux terres, aux 
pêches et aux forêts, comme un 
moyen d’éradiquer la faim et la 
pauvreté ainsi que de contribuer 
à la sécurité alimentaire et à la 
réalisation du droit à l’alimenta-
tion. Dans ce virage, les direc-
tives reconnaissent désormais 
l’importance des petits produc-
teurs et appellent les États à 
soutenir les investissements de 
ces derniers. 

Les laboratoires d’idées

Ce sont des groupes de re-
cherche non-gouvernemen-

taux (think thank en anglais) qui 
fournissent des faits fondés sur 
des données probantes (evi-
dence-based facts) et alimentent 
les débats sur la souveraineté al-
imentaire. GRAIN, Transnational 
Institute (TNI), IPES-Food, Focus 
on the Global South, ou bien 
encore Third World Network 
(TWN) sont des exemples de ces 
laboratoires d’idées qui fournis-
sent des analyses différentes de 
celles mises normalement de 
l’avant par les Nations Unies ou 
d’autres joueurs et qui alimen-
tent les débats. 

Les mouvements paysans, les 
citoyens et les associations de 
la société civile

Cette catégorie d’acteurs – qui 
regroupe les agriculteurs et les 
paysans en mouvements sociaux 
et en organisations – est la plus 
importante, car elle représente 
les premiers concernés par les 
décisions des États et celles 
des organisations multilatérales 
comme l’OMC. Depuis sa fon-
dation en 1993, la Via Campe-
sina est devenue l’une des voix 
les plus fortes pour porter les 
revendications de millions de 
paysans et de paysannes, d’ag-
riculteurs et d’agricultrices, qui 
s’unissent pour établir une ré-
sistance forte face à la mon-
dialisation du modèle libéral 
d’agriculture. Aujourd’hui, le 
mouvement représente 164 or-
ganisations dans 73 pays d’Asie, 
des Amériques, d’Europe et 
d’Afrique. Au Québec, la pay-
sannerie s’organise depuis près 
de 15 ans sous la bannière de 
l’Union paysanne (UP), une as-
sociation d’agriculteurs et de 
citoyens qui réclament une ré-
forme majeure des programmes 
québécois de soutien agricole 
afin de développer un type 
d’agriculture plus sain, diversi-

fié et écologique. En opposition 
à l’Union des producteurs ag-
ricoles (UPA), seul syndicat des 
agriculteurs actuellement recon-
nu au Québec, l’UP préconise 
une agriculture axée sur la sou-
veraineté alimentaire et rejette 
la position de l’UPA, qui a long-
temps favorisé un modèle agri-
cole industriel soumis aux lois du 
libre-échange. 

Les clivages et les débats

Entre les différents groupes 
de pays

L’Europe et les États-Unis sont 
accusés de dumping et de con-
currence déloyale en raison de 
la proportion des subventions 
qu’ils accordent à leur agricul-
ture. En contrepartie, ceux-ci 
accusent les pays du groupe de 
Cairns de dumping social et en-
vironnemental. 

Au sein du mouvement pour la 
souveraineté alimentaire

Au sein du mouvement pour la 
souveraineté alimentaire, deux 
principaux points de litige font 
l’objet de débats. D’abord, la 
souveraineté alimentaire ré-
clame un déplacement du pou-
voir en ce qui concerne les déci-
sions sur les politiques agricoles 
et alimentaires. Tous s’enten-
dent pour dire qu’il faut réduire 
le pouvoir consenti aux organ-
isations supranationales et aux 
méga-entreprises de l’alimenta-
tion. À qui devrait alors revenir 
le choix des politiques alimen-
taires ? aux États ? aux agricul-
teurs ? aux citoyens ? Certains 
considèrent que les États sont 
les mieux qualifier pour pren-
dre les décisions, d’autant plus 



que toute politique efficace doit 
nécessairement passer par l’État 
pour être légitime. Toutefois, 
certains jugent que le proces-
sus politique est défectueux et 
que l’État n’arrive pas à refléter 
les choix de sa population. Pour 
ce deuxième groupe, c’est donc 
la société civile, représentée par 
les agriculteurs et les citoyens, 
qui doit récupérer le pouvoir 
décisionnel. Il y a donc un dé-
bat entre ceux qui croient que le 
pouvoir doit être redistribué par 
le haut et ceux qui croient qu’il 
devrait l’être par le bas. 

Un autre point débattu au sein 
du mouvement concerne l’utili-
sation d’organismes génétique-
ment modifiés (OGM). Pour plu-
sieurs, dont l’Union paysanne 
au Québec et la Via Campesina, 
les OGM n’ont pas leur place 
dans un système qui promeut 
la souveraineté alimentaire, car 
leur utilisation implique néces-
sairement une dépendance des 
agriculteurs envers les multi-
nationales. Avec les OGM, on 
fait disparaitre les semences 
traditionnelles et les agricul-

teurs cultivent alors des plantes 
entièrement dépendantes des 
pesticides, ce qui est à la fois 
financièrement contraignant 
et écologiquement discutable. 
Pour d’autres, les bénéfices 
qu’ont apportés les OGM sur le 
plan de la productivité justifient 
qu’on choisisse de ne pas les ex-
clure d’une agriculture sous un 
modèle de souveraineté alimen-
taire. Dans tous les cas, la sou-
veraineté alimentaire demande 
le rétablissement de l’espace 
politique pour faire des choix 
collectifs ; le rôle des OGM devra 
donc être débattu et convenu en 
tant que choix collectif, une fois 
que chaque nation aura retrouvé 
le pouvoir de faire ses propres 
choix en matière de politiques 
agricoles et alimentaires. 

Questions de réflexion B 

À votre avis, quels sont les ac-
teurs qui ont le plus de poids 
dans le débat sur l’agricul-
ture? Croyez-vous que ce poids 
devrait être redistribué entre les 
acteurs? Si oui, vers quels ac-
teurs et par quels mécanismes ?

Selon vous, quelles sont les 
logiques qui expliquent le com-
portement des multinationales 
de l’agroalimentaire dans le sec-
teur de l’alimentation ?

Croyez-vous que l’utilisation 
d’OGM soit compatible avec un 
modèle d’agriculture basé sur la 
souveraineté alimentaire ? Justi-
fiez. 

À votre avis, l’État est-il en me-
sure de refléter les choix de la 
population ? Si le Québec devait 
s’engager dans des pratiques 
agricoles qui respectent les 
principes de la souveraineté al-
imentaire, quel rôle croyez-vous 
que l’État québécois devrait ou 
pourrait jouer ? 



SECTION C – Revendications

Un retour à une certaine pro-
tection
 
En réponse aux problèmes en-
gendrés par l’ouverture des 
frontières et la libéralisation du 
commerce agricole mondial, 
les partisans de la souveraineté 
alimentaire proposent un au-
tre modèle axé en priorité sur 
le renforcement du développe-
ment agricole local. Rappelant 
qu’une grande majorité des 
populations souffrant de la faim 
sont de petits producteurs fa-
miliaux incapables d’affronter la 
concurrence internationale et re-
connaissant le rôle central joué 
par les paysans dans la lutte con-
tre la faim et la sauvegarde des 
équilibres environnementaux, 
le concept de souveraineté al-
imentaire défend qu’il importe 
avant tout de garantir à ces pe-
tits producteurs des prix élevés, 
stables et rémunérateurs. Pour 
ce faire, il faut les protéger des 
importations étrangères bon 
marché, par une protection 
renforcée aux frontières et des 
systèmes de régulations des 
échanges. C’est d’ailleurs ce 
qu’on fait les pays occidentaux 
; les agriculteurs européens ont 
bénéficié de telles protections 
après la Seconde Guerre mondi-
ale, ce qui leur a permis d’attein-
dre d’abord l’autosuffisance ali-
mentaire et ensuite de dégager 
des surplus commercialisables 

dans des conditions de stabil-
ité. La protection de l’agriculture 
nationale implique une certaine 
augmentation des tarifs doua-
niers, pour permettre à l’agri-
culture locale de se développer 
à l’abri de la concurrence inter-
nationale. Comme nous l’avons 
vu précédemment, le défi est 
de parvenir à gérer la transition 
entre des revenus agricoles bas 
et des prix bas pour les ache-
teurs-consommateurs et des 
revenus plus élevés et des prix 
plus élevés pour les producteurs. 
Pour les défenseurs de la sou-
veraineté alimentaire, cela peut 
se faire par des politiques pub-
liques fortes et dynamiques qui 
protègent à la fois les produc-
teurs et les acheteurs. Une telle 
approche ne signifie pas pour 
autant un refus des échanges, 
qui demeurent une source d’ap-
provisionnement indispensable 
pour de nombreux pays. Il s’agit 
plutôt d’éviter la concurrence 
entre partenaires commerciaux 
trop inégaux. 

Pour atteindre les objectifs de 
souveraineté alimentaire, il est 
aussi nécessaire de se tourner 
vers de nouvelles formes d’in-
vestissement dans l’agriculture, 
c’est-à-dire de promouvoir des 
formes positives d’investisse-
ment, qui ne reposent pas 
uniquement sur l’accumulation 
du capital financier, mais égale-
ment sur le capital culturel, so-
cial et écologique. Il faut donc 

que les petits producteurs 
puissent se réapproprier la no-
tion d’investissement, qui a été 
détourné par les entreprises du 
système alimentaire au profit 
d’une forme de monoculture, 
orientée vers l’exportation à 
grande échelle et nécessitant de 
gros investissements. On oublie 
parfois que ce sont les petits ag-
riculteurs qui investissent le plus 
dans l’agriculture et que l’ag-
riculture familiale, bien qu’elle 
n’approvisionne que faiblement 
le marché international, fournit 
la plus grosse partie de l’alimen-
tation du monde. 

Un accès durable à la terre et 
aux ressources productives

Outre ces formes de protec-
tions vis-à-vis de l’extérieur, la 
souveraineté alimentaire impli-
que de garantir aux petits pro-
ducteurs, aux travailleurs ruraux 
et à la masse de paysans sans 
terre un accès durable à l’usage 
et aux bénéfices de la terre. La 
taille réduite de la grande ma-
jorité des exploitations et l’in-
capacité des petits producteurs 
du Sud de générer un revenu 
suffisant ont joué un rôle cru-
cial dans le processus d’appau-
vrissement du paysannat. La 
terre échappe de plus en plus 
au contrôle démocratique des 
peuples qui en dépendent. 
En moyenne, depuis 2007, de 
grandes entreprises privées du 
secteur agro-industriel et finan-
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cier s’emparent de 10 millions 
d’hectares de terre chaque an-
née à des fins de spéculation ou 
de production. L’accaparement 
des terres par de grandes en-
treprises tournées vers la mono-
culture destinée à l’exportation 
provoque certes une augmen-
tation des rendements à court 
terme, mais engendre une cas-
cade d’effets négatifs sur le long 
terme dont les populations les 
plus pauvres doivent subir les 
contrecoups. La souveraineté al-
imentaire ne pourra être atteinte 
que si la collectivité se réappro-
prie les moyens de production.
 
Des politiques publiques 
adaptées et efficaces

De telles réformes ne pourront 
cependant être efficaces que si 
elles s’accompagnent de poli-
tiques fortes et dynamiques dans 
le secteur agricole. Elles doivent 
être associées à des politiques 
publiques d’aide aux petits ag-
riculteurs, efficaces et adaptées 
aux contextes locaux. Par exem-
ple, les petits agriculteurs dev-
ront bénéficier d’un accès au 
crédit et aux équipements pro-
ductifs, d’investissements dans 
l’infrastructure en milieu rural, 
de mesures nationales de stabi-
lisation des prix agricoles, d’une 
taxation différenciée sur le pro-
ducteur en fonction de la quan-
tité et de la qualité de la terre 
productive, d’un suivi technique 
et scientifique, etc. Ces mesures 
sont aussi indispensables pour 
provoquer une transition vers 
l’agriculture biologique et une 
gestion durable des ressourc-
es naturelles. Elles pourraient 
encourager les exploitations 
agroécologiques, faciliter l’ac-
cès à des techniques de produc-

tion adaptées aux écosystèmes, 
par exemple.

Un modèle agricole ancré dans 
le développement durable

Ainsi, les défenseurs de la sou-
veraineté alimentaire plaid-
ent pour une transition vers un 
modèle agricole plus durable 
sur le plan environnemental et 
social. Les tenants de la souver-
aineté alimentaire revendiquent 
un modèle agricole qui prenne 
en compte la multifonctionnalité 
de l’agriculture. La souveraineté 
alimentaire renvoie à la protec-
tion des économies locales et 
des petits producteurs, mais 
aussi à la protection de l’envi-
ronnement. Pour ce faire, le con-
cept de souveraineté alimen-
taire revendique des pratiques 
agricoles basées sur l’agroécol-
ogie et l’agriculture locale. Pour 
être durable, le système agri-
cole doit ainsi être intégré aux 
écosystèmes naturels et il doit 
protéger autant que possible la 
biodiversité des cultures. Une 
attention particulière est égale-
ment portée à l’établissement 
de systèmes locaux de produc-
tions. Cet autre modèle agricole 
promu par la souveraineté ali-
mentaire devrait ainsi privilégier 
l’alimentation locale, adaptée 
aux besoins locaux, à la culture 
et aux conditions de produc-
tions du territoire.

Questions de réflexion C 

1) Croyez-vous qu’un retour 
à une certaine protection est 
nécessaire dans le secteur ag-
ricole ? Au Québec ? dans les 
pays en développement ? Quels 
impacts croyez-vous qu’une telle 
orientation serait susceptible de 
produire ? 

2) Êtes-vous d’accord avec le fait 
que la terre échappe de plus en 
plus au contrôle démocratique 
des peuples ? Comment per-
cevez-vous les conséquences 
de l’accaparement des terres 
par les grandes entreprises ? 
Ce phénomène vous semble-t-il 
présent au Québec ?

3)Croyez-vous que les politiques 
publiques devraient soutenir da-
vantage les petits producteurs? 
au Québec ? dans les pays en 
développement ? 



SECTION D – 
Défis et Pistes de solutions

Les défis : gouvernance, pou-
voir des multinationales et 
mobilisation citoyenne

Sur le plan étatique, l’un des 
principaux défis, au Québec no-
tamment, est d’améliorer et de 
coordonner la gouvernance de 
nos instances politiques, tant 
que ce soit au niveau horizontal 
– à un même niveau de gouver-
nement, par exemple, entre les 
ministères – ou vertical – entre 
les différents ordres de gou-
vernements : fédéral, provincial 
et municipal. Il faut donc que 
les différents ministères ces-
sent de travailler en vase clos et 
adoptent des objectifs communs 
et globaux. La coordination 
entre les différentes mesures 
fédérales, provinciales et munic-
ipales représente aussi un défi 
de taille. Par exemple, plusieurs 
efforts ont été faits au fédéral 
et au provincial pour éliminer 
la malbouffe dans les écoles. 
Cependant, ce sont les munic-
ipalités qui octroient les per-
mis de développement urbain. 
S’ils permettent aux chaines de 
restauration rapide de se dével-
opper autour des écoles, alors 
on parvient uniquement à dé-
placer le problème. Le pouvoir 
des multinationales agroalimen-
taires, du fait de leur grosseur, de 
leur capacité de lobbying et de 
leur influence sur les politiques, 
représente aussi un obstacle 

majeur à l’adoption de poli-
tiques publiques orientées vers 
les principes de la souveraineté 
alimentaire. Finalement, un des 
défis majeurs concerne le dével-
oppement de notre démocratie, 
ou plus précisément la faiblesse 
de la mobilisation citoyenne. La 
plupart des gens sont absents 
du débat sur l’agriculture et l’al-
imentation, alors que l’engage-
ment citoyen est fondamental 
pour effectuer un virage vers 
la souveraineté alimentaire. La 
libéralisation du marché agricole 
a donné lieu à des conditions 
difficiles pour l’engagement ci-
toyen ; les consommateurs sont 
loin des espaces de production 
agricole, ils sont souvent peu in-
formés, voire peu intéressés aux 
conditions de production de ce 
qu’ils consomment. 

Les pistes de solution

Interventions étatiques 

En matière de politiques con-
crètes pouvant encourager ou 
faciliter l’application des princi-
pes de la souveraineté alimen-
taire, plusieurs exemples ex-
istent. Ainsi, pour produire du 
gruyère en France, il faut obliga-
toirement être situé à moins de 
30 km de l’usine de traitement 
du lait. Ce type d’incitatifs à la 
proximité a pour effet de favoris-
er le développement de petits 
centres régionaux de fabrication 
de fromage, d’encourager les 
petits producteurs et de limiter 

les dépenses énergétiques en 
matière de transport. 

Si l’essentiel des politiques 
visant la souveraineté alimen-
taire se joue à l’échelle natio-
nale, il est tout de même possi-
ble de développer des initiatives 
qui encouragent la souveraineté 
alimentaire à l’échelle munici-
pale. Par exemple, les munici-
palités peuvent organiser des 
rencontres entre les agriculteurs 
et les citoyens, afin de favoriser 
l’échange et la discussion en-
tre eux. Une politique d’achat 
local peut également être mise 
en place. La municipalité de 
Saint-Marcel au Québec a ainsi 
produit un cahier qui répertorie 
les commerces et les services 
locaux que la population de la 
région peut encourager, ce qui 
permet de sensibiliser et d’in-
former les gens sur les options 
d’achat local dont ils disposent. 

Initiatives des mouvements 
sociaux et ONG

Les mouvements sociaux qui 
luttent pour la souveraineté ali-
mentaire sont susceptibles d’ap-
porter des changements impor-
tants dans leur région. Au Brésil, 
par exemple, le Movimento dos 
Trabalhadores Rurais Sem Terra 
(Mouvement des travailleurs ru-
raux sans terre ou MST) est au-
jourd’hui l’un des mouvements 
les plus influents en Amérique 
latine. Comptant plus de 1,5 
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million de membres, il est re-
connu pour ses mobilisations 
de masse, ses actions concrètes 
et son opposition au modèle 
néolibéral de développement. 
Par des mesures de pressions, 
telles que l’occupation de masse 
pour revendiquer le droit à la 
terre, le mouvement a réussi à 
créer plus de 2000 assentam-
entos (communautés rurales 
créées par la réforme agraire) 
ayant reçu des titres légaux. Le 
mouvement compte aujourd’hui 
400 associations de production, 
de commercialisation et de ser-
vices, ainsi que 161 coopératives 
de production, de coopération, 
d’assistance technique ou de 
crédits pour les petits produc-
teurs. 

Le MST, en partenariat avec la 
Via Campesina, a également 
mis sur pied la première école 
latino-américaine d’agroécolo-
gie au Brésil sur l’une des terres 
qu’elle a conquises. L’école offre 
une formation universitaire re-
connue de trois ans et demi au 
cours de laquelle chaque étudi-
ant doit partager son temps en-
tre l’école et sa communauté 
d’origine, afin de mettre en pra-
tique et de diffuser les connais-
sances acquises par la formation. 
Au Québec, l’organisme Équi-
terre a mis en place un réseau 
d’agriculture soutenue par la 
communauté (ASC), qui connait 
des équivalents un peu partout 
dans le monde. L’ASC propose 
à des familles de s’approvision-
ner directement auprès d’une 
ferme de leur région, à laquelle 
elles paient d’avance pour des 
paniers alimentaires dont le 
contenu varie en fonction des 
saisons. Cette initiative permet 

de réduire les intermédiaires 
entre le producteur et le con-
sommateur, tout en générant 
une source de revenu stable 
pour les petits producteurs agri-
coles. D’autres projets, tels que 
le jardinage urbain, permettent 
de mettre en pratique la sou-
veraineté alimentaire à l’échelle 
du quartier. Par exemple, l’or-
ganisme Alternatives a mis en 
place le projet Des jardins sur 
les toits en 2003, projet qui vise 
à récupérer les espaces inutilisés 
sur les toits, les terrasses et les 
balcons et à les transformer en 
espace vert et productif qui con-
tribue à l’écologie urbaine. 

Initiatives citoyennes et 
privées

Au-delà des politiques éta-
tiques, il existe différents moy-
ens pour encourager la sou-
veraineté alimentaire par des 
initiatives privées. En France, la 
coopérative Biocoop a un chiffre 
d’affaires de 300 millions d’eu-
ros et détient 300 succursales. 
La coopérative offre des pro-
duits biologiques qu’elle achète 
prioritairement aux produc-
teurs français. La coopérative 
va jusqu’à payer des primes aux 
producteurs français pour les en-
courager à produire biologique. 
Au Québec, quatre jeunes en-
trepreneurs formés en sciences 
de l’environnement ont ouvert 
la première épicerie « zéro dé-
chet »à Montréal sous le nom 
de LOCO. L’épicerie offre des 
produits zéro déchet, locaux, bi-
ologiques et équitables. Ce type 
d’initiative offre de nouvelles op-
tions aux citoyens qui souhaitent 
effectuer un virage dans leurs 
choix en tant que consomma-

teurs. Les retombées des multi-
ples initiatives énumérées plus 
haut vont bien au-delà de la sim-
ple production de légumes, ou 
encore de l’achat local à propre-
ment parler. L’implication directe 
des citoyens dans des projets 
du genre permet à ceux-ci de 
se réapproprier le processus de 
production alimentaire et d’être 
sensibilisés à la question agri-
cole. À partir de cette prise de 
conscience, les personnes impli-
quées sont dès lors susceptibles 
de modifier leurs habitudes de 
consommation et de contribuer 
au changement qu’il souhaite 
voir dans leur société et dans le 
monde.

Solutions pour contrer les ef-
fets pervers de la transition 
vers la souveraineté alimen-
taire

Plusieurs pistes de solution ex-
istent pour que les pays s’en-
gagent dans des politiques 
orientées vers la souveraineté 
alimentaire, tout en limitant les 
effets négatifs de la transition 
entre le modèle actuel et le nou-
veau modèle. Par exemple, il ex-
iste plusieurs options pour con-
trer les effets de la hausse des 
prix des denrées alimentaires in-
duite par l’implantation de me-
sures de protection du secteur 
agricole, principalement dans 
le contexte des collectivités du 
Sud. L’une des solutions est la 
combinaison de programmes 
d’investissements dans l’agricul-
ture visant à améliorer la produc-
tion, avec la mise en place de 
filets de sécurité pour les popu-
lations qui risquent d’être pénal-
isées à court terme par la hausse 
des prix. Des mécanismes tels 



que des politiques de soutien au 
pouvoir d’achat, par le biais de 
bons d’achat alimentaires, pour-
raient s’avérer efficaces. Au Bré-
sil, par exemple, cette politique 
a permis de sortir près de 30 mil-
lions de personnes de l’extrême 
pauvreté entre 2003 et 2010. 

Pour éviter la concurrence 
déloyale entre partenaires in-
égaux, tout en conservant les 
bienfaits de l’échange réalisé 
dans des termes équitables, 
les auteurs Marcel Mazoyer et 
Laurence Roudard (2009) pro-
posent d’établir à l’échelle in-
ternationale de grands marchés 
agricoles régionaux, qui regrou-
peraient des pays qui ont en 
commun des niveaux moyens 
de productivité agricole, et de 
protéger ces marchés communs 
contre toute importation agri-
cole à bas prix par des droits 
de douane variables. Certains 
proposent aussi de négocier, 
produit par produit, des accords 
internationaux fixant des prix 
d’achat et la quantité exportable 
consentie à chaque pays. 

La transition vers les principes 
de la souveraineté alimentaire 
devra également se montrer 
sensible aux impacts différenciés 
que ce virage pourra engendrer 
sur les hommes et les femmes. 

En se tournant vers un système 
où l’on achète plus massivement 
des aliments locaux, non trans-
formés et issus de l’agriculture 
biologique, il faut se demand-
er qui portera concrètement 
ce virage sur ses épaules. Dans 
plusieurs sociétés, la division 
sexuelle du travail implique 
que ce sont les femmes qui ab-
sorberaient les couts de cette 
réorganisation, en termes de 
temps et d’énergie. Pour con-
trer cet effet, le MST au Brésil a 
mis sur pied une sorte de cen-
tre communautaire prenant en 
charge la préparation des repas 
et les soins aux enfants, pour 
d’éviter que le poids du virage 
pèse majoritairement sur les 
femmes. 

Questions de réflexion D

1) Comment expliquez-vous les 
défis auxquels le concept de 
souveraineté alimentaire est 
confronté ? Croyez-vous que les 
citoyens du Québec sont bien 
informés au sujet des enjeux 
reliés à l’agriculture ? Pourquoi 
croyez-vous qu’il soit difficile 
de mobiliser les citoyens dans 
la lutte pour la souveraineté al-
imentaire ?

2) Que pensez-vous des solu-
tions proposées ? Croyez-vous 
en leur pertinence et leur effi-
cacité ? À la lumière des pistes 
de solution proposées, est-ce 
que certaines initiatives vous re-
joignent plus que d’autres ? Se-
riez-vous prêts, individuellement 
à vous engager dans l’une ou 
plusieurs d’entre elles ?

3) L’argent mis sur la table est 
l’affirmation d’un choix. En tant 
que consommateur, vous pouvez 
choisir d’encourager des pro-
duits plus responsables à l’égard 
de l’environnement et des so-
ciétés, mais cela peut impliquer 
de dépenser davantage pour 
ces produits. Seriez-vous prêts à 
payer plus cher pour encourager 
des productions responsables ? 
Seriez-vous prêt à modifier vos 
habitudes alimentaires ?



1) Joker FAO 

Vous représentez l’Organisation 
des Nations Unies pour l’agri-
culture et l’alimentation (FAO). 
Créée en 1945, cette Organisa-
tion a pour objectif d’atteindre 
la sécurité alimentaire pour tous, 
soit de veiller à ce que tous les 
êtres humains aient accès à une 
alimentation saine et équilibrée 
qui leur permet de mener une 
vie saine et active. Plus précisé-
ment, votre mission s’articule 
autour de trois objectifs : con-
tribuer à éradiquer la faim, l’in-
sécurité alimentaire et la mal-
nutrition ; éliminer la pauvreté 
et favoriser le progrès social et 
économique pour tous ; et gérer 
et utiliser de manière durable les 
ressources naturelles telles que 
la terre, l’eau, l’air et le climat. 

Au moment de sa création, le 
rôle principal de la FAO était 
de fournir une assistance tech-
nique pour augmenter la pro-
duction et rétablir la sécurité 
alimentaire lors des périodes 
de pénurie alimentaire. Jusqu’à 
tout récemment, la FAO a ainsi 
été reconnue pour s’attaquer 
au problème de la faim par une 

approche productiviste. C’est-
à-dire qu’elle a longtemps en-
couragé une augmentation de la 
production agricole comme ap-
proche pour résoudre le prob-
lème de la faim dans le monde. 
Les mouvements paysans et les 
associations de la société civile 
lui ont beaucoup reproché d’ex-
clure complètement les dimen-
sions politiques de son discours 
sur la sécurité alimentaire.

Comme représentant ou 
représentante de l’Organisation, 
vous reconnaissez cet héritage 
idéologique, mais vous fait-
es partie des acteurs qui plai-
dent, au sein de la FAO, pour 
encourager un virage vers la 
reconnaissance des causes poli-
tiques et structurelles de la faim. 
Vous êtes donc d’avis qu’il est 
important que les niveaux de 
production agricole demeurent 
élevés pour nourrir la population 
mondiale en pleine expansion 
démographique, mais vous re-
connaissez que l’application des 
principes de la souveraineté ali-
mentaire pourrait assurer le droit 
à l’alimentation et à la sécurité 
alimentaire des peuples. Vous 
soutenez donc la nouvelle straté-

gie de votre organisation, qui 
vise à encourager les partenari-
ats avec la société civile, et vous 
croyez que les mouvements pay-
sans doivent être entendus dans 
les processus politiques. Vous 
encouragez le dialogue entre 
les acteurs du secteur agricole à 
tous les niveaux pour trouver de 
nouvelles solutions au problème 
de la faim. 

Ce virage a été salué par les 
groupes qui militent pour la 
souveraineté alimentaire, mais 
votre organisation essuie quand 
même de vives critiques en rai-
son de votre soutien aux organ-
ismes génétiquement modifiés 
(OGM). En effet, vous défend-
ez les bienfaits de l’utilisation 
des OGM du point de vue de la 
productivité dans le secteur ag-
ricole. Vous n’êtes pas non plus 
complètement imperméables 
aux pressions des grandes entre-
prises de l’industrie agroalimen-
taire qui vantent le bien-fondé 
du négoce agricole (agrobusi-
ness).
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2) Joker Monsanto 

Voir la vidéo Datagueule « Mo-
santo, sa vie son empire » sous 
le lien suivant : 
ht tps : //www.youtube.com/
watch?v=8gJn4EhlsY0 

Vous représentez les intérêts 
de la compagnie Monsanto, 
créée en 1901 par John Francis 
Queeny et dirigée depuis 2003 
par Hugh Grant. Entre 1901 et 
1970, Monsanto est passée par 
la production de la saccharine, 
des aspirines, des détergents, 
des savons et des plastiques, 
pour finalement se lancer dans 
les herbicides et les insecticides. 

En 1960, Monsanto crée sa divi-
sion Agriculture, qui se spécial-
isera dans les engrais. À cette 
époque, Mosanto a produit les 
herbicides qui ont été utilisés par 
l’armée américaine pour détru-
ire la végétation et améliorer les 
chances de remporter le com-
bat lors de la guerre du Vietnam 
de 1961 à 1977. L’herbicide en 
question, surnommé l’« agent 
orange », n’a pas que détruit la 
végétation : il a provoqué des 

malformations congénitales, 
des cancers et des maladies du 
système nerveux qui ont touché 
entre deux et cinq millions de 
personnes contaminées durant 
la guerre. L’agent orange s’est 
répandu dans toute la chaîne al-
imentaire vietnamienne, si bien 
que ses effets subsistent encore 
aujourd’hui. La dioxine con-
tenue dans l’agent orange avait 
déjà provoqué une maladie 
défigurante chez 228 ouvriers 
américains lors d’une explosion 
à l’usine de Monsanto en 1949. 
Pourtant, en 2005, la justice 
américaine a rejeté la plainte 
d’une association vietnamienne 
contre la compagnie sous pré-
texte qu’aucune évidence ne 
démontrait alors que les effets 
néfastes du pesticide étaient 
connus à l’époque de la guerre 
et Monsanto n’a jamais été con-
trainte de cesser ses opérations. 

Au début des années 2000, l’en-
treprise s’est spécialisée dans 
l’agro-industrie et est devenue 
le leader mondial des semences, 
si bien que l’entreprise produi-
sait à elle seule près de 90 % des 
semences transgéniques mon-
diales et enregistrait un chiffre 

d’affaires de 13,5 milliards de 
dollars en 2012. 

Comme représentant ou 
représentante de la compag-
nie Monsanto, votre stratégie 
est de mettre l’accent sur la né-
cessité de produire davantage 
pour nourrir tous les humains 
de la planète. Vous insistez 
donc sur les problèmes reliés à 
la faim dans le monde et vous 
défendez le droit à l’alimenta-
tion. Vous faites la promotion du 
modèle d’agriculture intensive 
et vous encouragez toute poli-
tique qui vise à libéraliser da-
vantage le marché. Votre cheval 
de bataille, c’est la défense et 
la promotion de l’utilisation des 
nouvelles technologies, dont 
les organismes génétiquement 
modifiés (OGM) que votre com-
pagnie produit, pour augment-
er la productivité agricole dans 
le monde. Vous soutenez que 
votre expertise permet aux pays 
en développement d’améliorer 
la productivité de leurs activités 
agricoles et représente ainsi la 
pierre angulaire de leur dével-
oppement. 
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3) Joker Via Campesina

Vous représentez le mouvement 
Via Campesina. C’est le plus im-
portant mouvement internation-
al de paysans et de paysannes 
qui luttent contre le système 
d’agriculture néolibéral et ses 
préceptes. 

Le mouvement rassemble plus 
de 200 millions de paysans issus 
de 164 organisations membres 
dans 73 pays. 

Comme représentant ou 
représentante de ce mouve-
ment, vous souhaitez mettre les 
citoyens du monde en garde 
contre les grandes entreprises 
multinationales et certains mem-
bres de l’Organisation mondiale 
du commerce (OMC) qui, à votre 
avis, organisent une mondialisa-
tion indésirable, inhumaine et 
non démocratique qui dégrade 

l’environnement et tue les pay-
sans. Vous croyez que les fauss-
es logiques du néolibéralisme 
et les accords de libre-échange 
sont conçus pour profiter aux 
grandes entreprises, au détri-
ment des intérêts collectifs et de 
l’environnement. 

Vous défendez donc activement 
les principes de la souveraineté 
alimentaire, qui est pour vous 
le droit des agriculteurs et des 
consommateurs à contrôler la 
production, la transformation et 
la distribution de leurs aliments 
avec des aliments culturellement 
appropriés, une rémunération 
équitable et une dignité pour les 
producteurs. Vous défendez les 
sept piliers de la souveraineté 
alimentaire, soit : 

Pour vous, le plus important 
est que le pouvoir de décision 
en matière de politique agri-

cole soit repris des mains des 
multinationales et remis entre 
celles des agriculteurs et des ci-
toyens. Vous faites pression sur 
les gouvernements pour qu’ils 
s’orientent vers des politiques 
de souveraineté alimentaire, ga-
rantissant des prix élevés et sta-
bles pour les petits agriculteurs. 
Bien qu’un débat existe au sein 
du mouvement pour la souver-
aineté alimentaire en ce qui a 
trait à l’usage d’OGM, vous êtes 
d’avis que l’utilisation de ces 
produits devrait être bannie, car 
vous croyez que les producteurs 
ne doivent pas être dépendants 
de produits qui leur sont vendus 
par les multinationales, comme 
Monsanto. 
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4) Joker pays appartenant au 
groupe de CAIRNS : le Canada

Vous êtes membre du gouver-
nement canadien. À l’échelle 
internationale, le Canada est 
reconnu pour faire partie du 
groupe de CAIRNS. Ce groupe 
est reconnu comme le groupe 
des agro-exportateurs loyaux, 
composé de grands pays com-
me le Brésil, le Canada, l’Afrique 
du Sud, l’Argentine et l’Aus-
tralie. Vos revendications s’op-
posent à celles de deux autres 
groupes de pays, qu’on appelle 
les pays industrialisés (dont font 
partie les États-Unis et les pays 
européens), ainsi que les pays 
en développement ou les pays 
moins avancés. 

Comme représentant ou 
représentante du Canada, votre 
objectif est l’instigation d’un ac-
croissement de la libéralisation 
des échanges agricoles. Vous 
contestez les politiques agri-
coles des États-Unis et des pays 
européens. Vous soutenez que 
ceux-ci exercent une certaine 
forme de protectionnisme dans 
le secteur agricole en subven-
tionnant de manière intensive 
leurs agriculteurs, ou encore en 
imposant des normes rigoureus-
es appliquées aux importations. 

Comme les autres membres du 
groupe de CAIRNS, le Canada 
bénéficie d’une grande compéti-
tivité sur le marché international 
et il ferait partie des grands gag-
nants de la libéralisation totale 

des marchés agricoles mon-
diaux, ce qui lui donnerait un 
accès facilité aux marchés des 
États-Unis et de l’Europe. 

Vous ne vous opposez pas à 
l’utilisation des organismes 
génétiquement modifiés (OGM) 
ou des pesticides, mais vous de-
vez prendre en compte les pres-
sions émergentes des membres 
de la société civile, telles que les 
associations de consommateurs, 
qui militent pour l’instauration 
d’une agriculture plus qualita-
tive. Cela dit, vous faites la pro-
motion d’un modèle basé sur la 
monoculture intensive, car votre 
secteur agricole est fortement 
industrialisé. 
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5) Joker pays appartenant aux 
pays en développement : le 
Togo

Vous êtes membre du gouver-
nement togolais et vous mili-
tez pour une répartition plus 
égalitaire du pouvoir de déci-
sion entre les pays concernant 
la question des échanges et de 
la production des denrées ali-
mentaires. Vous faites partie du 
groupe des pays en dévelop-
pement, c’est-à-dire que vous 
partagez un certain nombre de 
caractéristiques et de revendica-
tions communes avec l’ensem-
ble des pays en développement 
en ce qui a trait aux politiques 
agricoles internationales. Com-
me ces pays, vous bénéficiez de 
peu d’avantages comparatifs par 
rapport aux pays développés et 
votre volonté est d’assurer le 
développement rural de votre 
pays sans trop souffrir de la con-

currence mondiale qui menace 
votre économie nationale.

Vous devez faire valoir vos in-
térêts devant les deux autres 
groupes de pays, soit le groupe 
de CAIRNS et les pays indus-
trialisés. Le premier est com-
posé de grands pays agro-ex-
portateurs, tels que le Brésil, le 
Canada, l’Afrique du Sud, l’Ar-
gentine et l’Australie. Ces pays 
revendiquent une plus grande 
libéralisation des échanges ag-
ricoles, notamment parce qu’ils 
souhaitent bénéficier d’un meil-
leur accès aux marchés des pays 
industrialisés. Le groupe des 
pays industrialisés est composé 
des États-Unis et des pays eu-
ropéens, qui défendent le sys-
tème agricole de libre-échange, 
tout en tentant de protéger leur 
marché des importations, par ex-
emple en subventionnant leurs 
agriculteurs et en imposant des 

normes rigoureuses et des tarifs 
douaniers élevés qui favorisent 
de faibles niveaux d’importa-
tions dans leurs pays. 

Comme représentant ou 
représentante du Togo, vous 
prônez l’arrêt des subventions 
nationales des pays occiden-
taux qui, à votre avis, perturbent 
l’équilibre des marchés mondi-
aux et locaux. Vous revendiquez 
également de nouvelles poli-
tiques en ce qui a trait aux 
normes alimentaires pour le 
commerce agricole mondial, 
car vous jugez que l’imposition 
de normes alimentaires trop 
sévères empêche les pays en 
développement d’accéder aux 
marchés des pays développés. 
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